
  VOUS ENVOYEZ VOS CESU PAR COURRIER ?

Les CESU 2016 sont valables jusqu’au 31 janvier 2017.

Ils seront utilisables pour le règlement de la facture de janvier 2017, à
condition  que  nous  les  recevions au  plus  tard  le  20  février  2017
(encaissables jusqu’au 28 février).

Passé cette date, aucun CESU 2016 ne pourra être accepté.

 EN 2017, OPTEZ POUR LE DEPOT 

DE VOS CESU EN LIGNE

Simplicité -  Rapidité - Sécurité - Economies

Pour en savoir plus, contactez-nous au 04 76 32 74 78


